
que valent vos trésors ?

’invention de l’écriture
en 3.500 avant Jésus-
Christ est conjointe àLcelle des instruments

graphiques. Le scribe de
l’Égypte antique dispose d’une
tablette d’écriture, de papyrus,
d’un pain d’encre (encre sous
forme solide qu’il dilue avec de
l’eau) et d’un morceau de roseau
taillé, le calame. Les outils calli-
graphiques connaissent une
lente évolution. La plume d’oi-
seau, qui permet un tracé plus
fin sur le parchemin, commence
à remplacer le calame au 5e

siècle. Mais ce n’est qu’au 13e

siècle, avec la découverte du pa-
pier par l’Occident, que le ca-
lame est définitivement aban-
donné. L’invention de la plume
métallique en 1748 par Johannes
Jasen révolutionne l’écriture.
D’élégants nécessaires de bu-
reau apparaissent alors afin de
satisfaire les besoins des no-
tables. Ils se composent d’un
porte-lettre/carte, d’un buvard
remplaçant la poudre d’ataca-
mite, d’un encrier faisant aussi
office de porte-plume et d’un
pèse-lettre.

Popularisation
du stylo à bille
Le Second Empire et la Troi-
sième République marquent
l’âge d’or des nécessaires de bu-

reau. Les préfets, maires et
autres ambassadeurs reçoivent
ainsi avec prestige et panache.
Leurs bureaux, parés de mobi-
lier imitant la grandeur des ré-
gimes passés, impressionnent le
visiteur. Les stylos à plume ou à
bille que nous utilisons au-
jourd’hui résultent de dévelop-
pements réalisés aux 19e et 20e

siècles. Les premiers stylos à
plume se composent d’une ré-
serve d’encre reliée à la plume
par un petit tuyau. Au lieu de
tremper la plume dans l’encrier,
l’encre coule du réservoir. La
plume peut être « à pompe » ou
« à réservoir ». Plus tard, Lewis
Waterman développe un réser-
voir par pression. Il faut at-
tendre le lendemain de la Se-
conde Guerre mondiale pour
voir la popularisation du stylo
« à bille ». Ce dernier, bien
qu’inventé en 1888, n’est vrai-

ment commercialisable qu’à
partir du début des années 1940.
Il deviendra populaire grâce au
baron Bic, à l’origine de l’incon-
tournable stylo portant son
nom.
Cependant, les nécessaires de
bureau continuent d’être fabri-
qués, car plus imposants, plus
solennels. Ainsi, le nécessaire
de notre lectrice est un travail
des années 1960 comportant ses
quatre éléments-accessoires.
Chacun se présente sur un socle
en marbre dit Vert Maurin (vert
veiné de blanc). Les parties mé-
talliques sont en métal chromé.
Bien que rendant plus digne
n’importe quel bureau, un tel
nécessaire n’a qu’une valeur
avoisinant les 40 €. Mais qu’im-
porte ! Ce qui touchera l’élu de
votre cœur, ce ne sera pas le
choix de la plume, mais le choix
des mots.

Les paroles s’envolent
les écrits restent !
Cette semaine, Brigitte propose à l’expertise une garniture de bureau
en marbre vert veiné de blanc et métal. Aymeric Rouillac retrace son histoire.

Me Rouillac
(Photo archives NR, J. Dutac)

Une garniture de bureau en marbre vert veiné de blanc et métal.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail :
tresors41@nrco.fr (attention,
tresors sans accent).
Vos coordonnées sont
indispensables à la prise en
compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas
de publication.

pratique

Les décisions
du tribunal
de commerce

Lors de son audience du
vendredi 18 février 2022,
le tribunal de commerce de
Blois a placé en liquidation
judiciaire (1) six entreprises
de Loir-et-Cher et deux
entreprises en redressement
judiciaire (2).
Liquidations judiciaires :
> Maisons Val de Loire
(construction et rénovation
immobilière), à Vineuil.
> EURL Marques Joaquim
(maçonnerie), à
Chissay-en-Touraine.
> Entre France et Italie
(pizzeria), à
Saint-Amand-Longpré.
> SARL Stéphane Gauthier
(terrassement et travaux
agricoles), à Lamotte-Beuvron.
> Société Léa Mode (vente de
vêtements en prêt-à-porter),
à Blois.
> M. Mohamed Hassane
(peintre et vitrier),
à Vendôme.
Redressements judiciaires :
> L’essentiel (pizzeria),
à Romorantin.
> Mme Pascale David
(librairie-tabac-presse),
à Chissay-en-Touraine.

(1) Procédure utilisée pour résoudre la
situation d’une entreprise qui ne se
trouve plus en mesure de faire face à
ses dettes exigibles grâce à son actif
disponible, mais dont la situation n’est
pas totalement compromise.
(2) Procédure applicable à tout débi-
teur se trouvant en cessation de paie-
ment et dont le redressement judi-
ciaire est manifestement impossible.
La liquidation judiciaire a pour but de
mettre fin à l’activité de l’entreprise.
(Source : Dictionnaire juridique du
droit français).
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